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Depuis 2018, le déclenchement de l’adulticide (+1) se fait à l’échelle des sections cadastrales et non à l’échelle 
des communes entières, permettant ainsi plus d’économies. 

Cliquez sur « VOS COMMUNES » et consultez les cartes des parcelles 
contaminées et des pièges en 2023 (« Campagne 2023 ») 

et des années précédentes (« Archives »).

WWW.GDON-BORDEAUX.FR

Scannez-moi

Communes à 1 (+1) ou 2 (+1) traitements Communes à 0, 1 ou 2 traitements

L’aménagement des traitements est rendu possible grâce aux observations réalisées par le GDON : comptages 
des larves de cicadelles de la flavescence dorée, piégeage des adultes et prospection des parcelles. 

Grâce à vos premiers traitements contre les larves, le traitement adulticide (+1) peut être évité dans les zones 
où il y a peu de cicadelles dans les pièges. 



BILAN PAR COMMUNE - 2023

1, route de Pasquina
33 750 Beychac et Caillau 
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Commune
Nb de 
pièges

Nb de pièges 
déclencheurs

Nb moyen 
de cicadelles 

par piège

Economie de 
traitement 

(40€/hectare)*

Taux de 
prospection 

2023

Bois noir Flavescence dorée
Taux de prospection 
cumulée 2011 à 2023Nb de 

pieds
Nb de 
pieds

Nb de 
parcelles

ABZAC 5 0 0  5 794 € 100 %
BAYAS 100 % 1 0 0 100 %

BONZAC 3 1 1,7 - € 8 % 1 178 4 100 %
CAMPS-SUR-L'ISLE 100 %

CHAMADELLE 100 %
COUTRAS 2 0 0,5  1 051 € 100 %

GOURS 3 0 0  3 112 € 100 %
GUITRES 91 % 0 0 0 91 %

LAGORCE 100 % 3 7 2 100 %
LAPOUYADE 2 0 0  2 369 € 100 %

LE FIEU 3 0 0  3 086 € 100 %
LES EGLISOTTES-ET-

CHALAURES
1 0 0  83 € 100 %

LES PEINTURES 2 0 0  1 185 € 6 % 0 0 0 100 %
MARANSIN 8 0 0  8 175 € 100 %

PETIT-PALAIS-ET-
CORNEMPS

11 0 0,2  12 429 € 100 %

PORCHERES 2 0 0  1 044 € 100 %
PUYNORMAND 4 0 0,8 4 409 € 0,5 % 0 1 1 100 %

SABLONS 2 0 0  283 € 100 % 0 17 6 100 %
SAINT-ANTOINE-

SUR-L'ISLE
2 0 2,5  662 € 100 %

SAINT-CHRISTOPHE-
DE-DOUBLE

4 0 0  4 439 € 100 %

SAINT-CIERS-
D'ABZAC

7 1 0,7  6 547 € 100 %

SAINT-DENIS-DE-
PILE

9 0 0,2  8 830 € 100 %

SAINT-MARTIN-DE-
LAYE

3 0 0,7  2 748 € 98 % 1 0 0 98 %

SAINT-MARTIN-DU-
BOIS

8 0 0,3  7 533 € 100 %

SAINT-MEDARD-DE-
GUIZIERES

6 0 0,2  6 571 € 100 %

SAINT-SAUVEUR-DE-
PUYNORMAND

3 0 0,3  2 955 € 100 %

SAINT-SEURIN-SUR-
L'ISLE

100 %

SAVIGNAC-DE-L'ISLE 3 0 0 3 079 € 100 %
TIZAC-DE-

LAPOUYADE
92 % 0 0 0 98 %

TOTAL SUR VOS 
SECTEURS 93 2 0,3  86 383 € 8 % 6 203 13 100 %

TOTAL SUR 
L’ENSEMBLE DU GDON

2 513 111 0,7  2 133 641 € 5 % 2 707 13 882 1 498 98 %
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Charlotte Labit

Directrice
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Si la case est vide, il n’y a pas eu de suivi en 2023. 
Les chiffres en gras sont au-dessus de la moyenne du GDON des Bordeaux. 

*Le calcul est basé sur un coût de traitement de 40 € par hectare (produit + passage).

Données mises à jour le 30 janvier 2024


